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1 La Recommandation O.133 du CCITT a été publiée dans le Fascicule IV.4 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation O.133 

APPAREILS DESTINÉS À MESURER LA QUALITÉ DE  
FONCTIONNEMENT DE CODEURS ET DECODEURS MIC 

(Genève, 1984; modifiée à Melbourne, 1988) 

1 Introduction 

1.1 Divers équipements décrits dans les Recommandations pertinentes du CCITT comprennent des codeurs et 
décodeurs conformes à la Recommandation G.711 [1] afin de convertir les signaux vocaux en signaux numériques (MIC) 
et vice-versa. On peut citer les équipements suivants: 

– multiplexeurs MIC (Recommandations G.732 [2] et G.733 [3]; 

– transmultiplexeurs (Recommandations G.793 [4] et G.794 [5]; 

– sous-systèmes de centraux numériques (par exemple Recommandation Q.517 [6]). 

 Pour que les limites globales de performance spécifiées dans les Recommandations du CCITT soient toujours 
respectées en cas d'interconnexion d'équipements MIC, il faut spécifier et mesurer séparément la performance des 
équipements dans les deux sens ςanalogique à numérique (A-N) et ςnumérique à analogique (N-A). Il faut en outre 
effectuer des mesures ςanalogique à analogique (A-A) et ςnumérique à numérique (N-N). 

1.2 Les appareils décrits ci-après permettent de procéder à ces mesures sur des équipements MIC fonctionnant à 
2048 kbit/s et/ou 1544 kbit/s comme il est spécifié dans les Recommandations G.732 [2], G.733 [3], G.793 [4], G.794 [5] 
et dans les Recommandations pertinentes de la série Q. 

2 Observations générales 

2.1 Fonctions de mesure et architecture 

 L'appareil décrit dans cette Recommandation comprend les unités fonctionnelles suivantes. 

2.1.1 Un générateur de signaux analogiques qui applique des signaux vocaux aux bornes d'entrée analogiques de 
l'équipement étudié. 

2.1.2 Un analyseur de signaux analogiques qui traite les signaux vocaux en provenance des bornes de sortie 
analogiques de l'équipement étudié. 

2.1.3 Un générateur de signaux numériques qui applique des signaux d'essai aux bornes d'entrée numériques de 
l'équipement étudié. 

2.1.4 Un analyseur de signaux numériques qui traite les signaux reçus en provenance des bornes de sortie 
numériques de l'équipement étudié. 

2.1.5 Les quatre unités mentionnées aux § 2.1.1 à 2.1.4 peuvent être fournies dans n'importe quelle architecture 
appropriée, au gré du constructeur. 

2.1.6 Les fonctions décrites aux § 2.1.3 et 2.1.4 peuvent être réalisées à l'aide de techniques classiques de conversion 
analogique à numérique et numérique à analogique ou de techniques de traitement numériques directes. 

2.2 Objectifs en matière de précision des mesures et de compatibilité 

2.2.1 A titre d'objectif général, la précision des appareils de mesure doit être dix fois supérieure aux limites de 
performance pertinentes de l'équipement étudié. Toutefois, en raison de limitations techniques et financières, il n'est pas 
toujours possible d'atteindre cet objectif. 

2.2.2 De plus, les erreurs peuvent augmenter si des appareils de conceptions différentes sont utilisés ensemble ou si 
les bornes d'entrée et de sortie de l'équipement étudié ne sont pas accessibles au même endroit (mesures de bout en bout). 

2.2.3 Il convient de noter, lorsqu'il est fait référence ci-après aux méthodes d'essai prescrites dans des 
Recommandations telles que les Recommandations O.131 ou O.132, que certaines de leurs spécifications nominales 
peuvent être insuffisantes pour garantir le degré de précision exigé par la présente Recommandation. Même en respectant 
les spécifications énoncées dans la présente Recommandation et dans d'autres Recommandations pertinentes (O.131 et 
O.132 par exemple), il peut se poser des problèmes de compatibilité, en particulier quand on utilise des signaux de bruit 
pseudo-aléatoire, ce qui diminue la précision des mesures et/ou entraîne l'apparition de résultats variables. 
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2.2.4 Afin de faciliter l'interfonctionnement d'appareils de conception différente, il est recommandé d'utiliser des 
signaux de bruit pseudo-aléatoire ayant une périodicité spécifiée (voir les § 3.2.3.1 et 3.4.2.1). 

2.3 Paramètres à mesurer 

 Le tableau 1/O.133 contient une liste des paramètres à mesurer sur les divers équipements et indique la 
configuration de mesure à réaliser. Il convient cependant de noter que certains de ces paramètres ne peuvent être mesurés 
avec l'appareil qui fait l'objet de la présente Recommandation. Le cas échéant, il est fait référence à d'autres 
Recommandations pertinentes. 

3 Spécifications de l'appareil 

 Cette section décrit les normes minimales auxquelles doivent satisfaire les quatre unités fonctionnelles de 
l'appareil. La précision des mesures est indiquée au § 4. 

3.1 Interfaces 

3.1.1 Interfaces analogiques1 

3.1.1.1 Impédances de sortie et d'entrée symétriques, isolées par rapport à la terre: 600 et/ou 900 ohms. 

3.1.1.2 Affaiblissement d'équilibrage de 200 Hz à 4 kHz: ≥ 36 dB. 

3.1.1.3 Affaiblissement de conversion longitudinale (gamme de fréquences 200 Hz à 4 kHz): ≥ 46 dB. 

TABLEAU 1/O.133 

Paramètres à mesurer 
 

Paramètre 
Configuration de mesure Dispositif de 

mesure A-N N-A A-A N-N 

Gain (relation entre loi de codage et niveau audio 
fréquence) 

+ + + + a) E 

Variation de gain (affaiblissement) dans le temps b) + + + + E 

Affaiblissement d'équilibrage (aux bornes à fréquences 
vocales) 

+ + + – F 

Symétrie longitudinale + + + – F 

Distorsion d'affaiblissement en fonction de la fréquence + + + + E 

Bruit pondéré + + + + E 

Protection contre les signaux hors bande à l'entrée de la 
voie Δ Δ Δ Δ F 

Signaux parasites hors bande à la sortie de la voie Δ Δ Δ  Δ F 

Bruit sur une fréquence unique Δ Δ Δ Δ F 

Distorsion totale (y compris la distorsion de 
quantification) 

+ + + + E 

Variation du gain avec le niveau d'entrée + + + + E 

Diaphonie (mesurée avec des signaux sinusoïdaux) a) + + + + E 

Diaphonie (mesurée avec un signal téléphonique 
classique) Δ Δ + Δ F 

Brouillage dû à la signalisation c)     F 

Fréquence d'un signal repetitive + + + + F 

a) Mesure à exécuter en injectant un signal auxiliaire dans la voie subissant le brouillage. 
b) Ce paramètre est désigné comme stabilité dans les Recommandations G.712 [9], G.714 [12] et G.792 [13]. 

____________________ 

1  Des mesures effectuées pour des impédances complexes sont en cours d'étude. 
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c) L'excitation pour la voie de signalisation n'est pas spécifiée. 
E Essentiel    Δ  Mesure non prévue 
O Facultatif 
+ Oui 
– Sans objet 
Remarque – L'absence d'indication signifie que la nécessité de prévoir cette mesure est à l'étude. 

3.1.2 Jonctions numériques 

3.1.2.1 Niveau et structure de trame 

 L'appareil devra fonctionner de manière satisfaisante avec les niveaux de jonction indiqués dans la 
Recommandation G.703 [7]. 

 L'une au moins des conditions d'interface et de structure de trame, incluant les structures de trame élargie et les 
procédures de contrôle de redondance cyclique (CRC), sera assurée: 

 à 1544 kbit/s, Recommandation G.703, § 2, [7], Recommandation G.733 [3] et G.704 [11]; 

 à 2048 kbit/s, Recommandation G.703, § 6, [7], Recommandation G.732 [2] et G.704 [11]. 

 De plus, l'analyseur numérique doit fonctionner de manière satisfaisante lorsqu'il est connecté par une longueur 
de câble dont l'affaiblissement d'insertion est de 6 dB à la fréquence correspondant à la moitié du débit binaire du signal. 
L'affaiblissement d'insertion du câble aux autres fréquences sera proportionnel à . 

 En outre, l'appareil pourra être utilisé pour contrôler le fonctionnement de l'équipement numérique en des 
points d'essai protégés. Une impédance élevée et/ou un gain supplémentaire devraient donc être assurés pour compenser 
l'affaiblissement aux points de contrôle déjà prévus sur certains équipements. 

3.1.2.2 Impédances des jonctions numériques 

 L'impédance aux sorties et aux entrées numériques doit être conforme aux indications données au § 2 ou 6 de 
la Recommandation G.703 [7]. 

 L'affaiblissement d'équilibrage mesuré par rapport à l'impédance nominale doit avoir les valeurs suivantes: 

– 1544 kbit/s (avec préaccentuation) 

  Gamme de fréquences 20 kHz à 1,6 MHz à l'entrée: ≥ 20 dB 

  Gamme de fréquences 20 kHz à 500 kHz à la sortie: ≥ 14 dB 

  Gamme de fréquences 500 kHz à 1,6 MHz à la sortie: ≥ 16 dB 

– 1544 kbit/s (sans accentuation) 

  Gamme de fréquences 20 kHz à 1,6 MHz à l'entrée et à la sortie: ≥ 20 dB 

– 2048 kbit/s 

  Gamme de fréquences 40 kHz à 2,5 MHz à l'entrée et à la sortie: ≥ 20 dB 

3.1.2.3 Affaiblissement de conversion longitudinale 

 (En cours d'étude). 

3.2 Générateur de signaux analogiques 

 Les fonctions minimales suivantes seront fournies. 

3.2.1 Niveaux relatifs 

 Voir la Recommandation G.232 [8]. 

3.2.1.1 Niveaux relatifs (intervalle minimal): –6 dBr à 0 dBr. 

3.2.2 Signaux d'essai sinusoïdaux 

3.2.2.1 Aux niveaux de 0 et –10 dBm0, le générateur fournit des signaux d'essai dans la gamme de fréquences de 200 à 
3600 Hz. Les fréquences indiquées au § 3.2.2.2, comprenant les points de référence et de discontinuité des gabarits 
pertinents, doivent être considérées comme un minimum. Voir au § 4.1.4 la note relative au choix des fréquences d'essai. 

3.2.2.2 Fréquences du signal d'essai (approximativement): 200, 300, 420, 500, 600, 820, 1020, 2400, 2800, 3000, 3400 
et 3600 Hz. 
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3.2.2.3 Ecart entre fréquence émise et fréquence indiquée: ± 2 Hz ± 0,1%. 

3.2.2.4 Pour une fréquence au moins (située de préférence au voisinage de 820 ou 1020 Hz), il doit être possible de 
régler le niveau du signal pour qu'il soit compris entre +3 dBm0 et –55 dBm0. Les niveaux indiqués au § 3.2.2.5 
comprenant les points de référence et de discontinuité des gabarits pertinents constitueront un minimum. Voir au § 4.1.4 
le choix des fréquences d'essai. 

3.2.2.5 Niveaux des signaux d'essai: –55, –50, –45, –40, –30, –20, –10, 0, +3 dBm0. 

3.2.2.6 Ecart entre le niveau émis et le niveau indiqué dans la gamme de fonctionnement de l'appareil: ± 0,2 dB. On 
doit cependant fournir les moyens de procéder à des mesures relatives, comme défini au § 4.2 dans la limite des 
tolérances spécifiées. 

 Remarque – Le but de cette tolérance est de faciliter l'interfonctionnement. Les écarts dus à des erreurs dans les 
niveaux d'essai doivent être pris en considération lors de la lecture des précisions de mesure indiquées dans la présente 
Recommandation. 

3.2.2.7 La distorsion totale rapportée à une largeur de bande de mesure de 20 kHz doit être d'au moins 20 dB meilleure 
que les limites indiquées sur le diagramme de la figure 4/G.712 [9]. 

3.2.3 Signal d'essai pseudo-aléatoire 

3.2.3.1 Un signal d'essai pseudo-aléatoire conforme à la Recommandation O.131 doit être fourni. Pour faciliter 
l'interfonctionnement, le rythme de répétition de la séquence (période) sera fixé à 256 ms (2048 échantillons) et dérivé, si 
possible, du taux d'échantillonnage du codeur étudié. Sinon, la tolérance sera de ± 1 ms. 

 Remarque – L'utilisation d'une période de 128 ± 0,5 ms (1024 échantillons) satisfait également à cette norme. 

3.2.3.2 Le niveau du signal d'essai pseudo-aléatoire doit être réglable dans un intervalle compris entre –3 dBm0 et  
–55 dBm0. Les niveaux indiqués au § 3.2.3.3, comprenant les points de référence et de discontinuité des gabarits 
pertinents, représentent un minimum. 

3.2.3.3 Niveaux du signal d'essai: –55, –50, –40, –34, –27, –10, –6, –3 dBm0. 

3.2.4 Signal auxiliaire 

3.2.4.1 Afin d'augmenter la précision des mesures de diaphonie, un signal auxiliaire (excitateur) doit être fourni pour 
injection dans la voie subissant la perturbation. 

3.2.4.2 On peut utiliser comme signal auxiliaire un bruit à bande limitée situé entre 350 et 550 Hz, analogue à celui 
spécifié dans la Recommandation O.131, de niveau compris entre –50 et –60 dBm0. Aux fréquences inférieures à 250 Hz 
et dans la gamme de 700 Hz à 4 kHz, le signal non essentiel sera inférieur d'au moins 40 dB au signal auxiliaire. 

3.2.4.3 On peut aussi utiliser un signal sinusoïdal de niveau compris entre –33 et –40 dBm0. Les harmoniques de ce 
signal seront inférieures au niveau de la fréquence fondamentale d'au moins 40 dB. 

3.3 Analyseur de signal analogique 

 Les fonctions minimales suivantes seront fournies. 

3.3.1 Niveaux relatifs 

 Voir la Recommandation G.232 [8]. 

3.3.1.1 Niveaux relatifs (intervalle minimal): –5 dBr à +7 dBr. 

3.3.2 Niveau 

3.3.2.1 Intervalle de mesure du niveau: –60 à +5 dBm0. 

3.3.3 Affaiblissement d'équilibrage (facultatif) 

3.3.3.1 Intervalle de mesure de l'affaiblissement d'équilibrage: 0 à 40 dB dans la gamme de fréquences comprise entre 
200 et 3600 Hz. 

3.3.4 Symétrie longitudinale conforme à la Recommandation O.121 (facultatif) 

3.3.4.1 Intervalle de mesure de l'affaiblissement de conversion longitudinale: 5 à 56 dB dans la gamme de fréquences 
comprise entre 200 et 3600 Hz. 

3.3.4.2 Intervalle de mesure de l'affaiblissement de transfert de conversion longitudinale: 5 à 56 dB dans la gamme de 
fréquences comprise entre 200 et 3600 Hz. 
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3.3.5 Bruit pondéré conformément aux indications de la Recommandation O.41 

3.3.5.1 Intervalle de mesure du bruit: –80 à –20 dBm0p 

3.3.6 Distorsion totale mesurée conformément aux Recommandations O.131 et/ou O.132 

 Remarque – Pour faciliter l'interfonctionnement, la durée d'observation pour la méthode décrite dans la 
Recommandation O.131 doit être de 256 ms ou un multiple de ce nombre, établi si possible, à partir du taux 
d'échantillonnage du décodeur étudié. Sinon, la tolérance doit être de ± 1 ms. 

3.3.6.1 Intervalle de mesure de la distorsion totale: 0 à 40 dB. 

3.3.7 Diaphonie 

3.3.7.1 Intervalle de mesure du niveau: –75 à –20 dBm0. 

3.3.8 Fréquence d'un signal répétitif 

 A titre facultatif, il doit être possible de mesurer et d'afficher la valeur de la fréquence de n'importe quel signal 
répétitif de la gamme des fréquences comprises entre 200 et 4000 Hz appliqué à l'entrée de l'appareil à n'importe quel 
niveau de l'intervalle défini au § 3.3.2. L'affichage du résultat doit être effectué à une résolution de 1 Hz. La mesure doit 
être effectuée avec une précision d'au moins 50 . 10–6. 

3.4 Générateur de signaux numériques 

 Les signaux suivants doivent être fournis par le générateur de signaux numériques. 

3.4.1 Signaux sinusoïdaux codés en signaux numériques 

3.4.1.1 Au niveau de 0 et –10 dBm0, sont fournis des signaux sinusoïdaux codés en signaux numériques dont les 
fréquences sont situées dans l'intervalle de 200 Hz à 3600 Hz. Les fréquences indiquées au § 3.4.1.2, comprenant les 
points de référence et de discontinuité des gabarits pertinents, représentent un minimum. Voir au § 4.1.4 le choix des 
fréquences d'essai. 

3.4.1.2 Fréquences du signal d'essai (approximatives): 200, 300, 420, 500, 600, 820, 1020, 2400, 2800, 3000, 3400 et 
3600 Hz. 

3.4.1.3 Ecart entre la fréquence émise et la fréquence indiquée: ± 2 Hz ± 0,1%. 

3.4.1.4 Pour une fréquence au moins (située de préférence au voisinage de 820 ou de 1020 Hz), il doit être possible de 
régler le niveau du signal pour qu'il soit compris entre +3 dBm0 et –55 dBm0. Les niveaux indiqués au § 3.4.1.5, 
comprenant les points de référence et de discontinuité des gabarits pertinents, représentent un minimum. Voir au § 4.1.4 
le choix des fréquences d'essai. 

3.4.1.5 Niveaux du signal d'essai: –55, –50, –45, –40, –30, –20, –10, 0, +3 dBm0. 

3.4.1.6 Ecart entre le niveau émis et le niveau indiqué: ± 0,2 dB. 

 Remarque – Cette tolérance est destinée à faciliter l'interfonctionnement. Les écarts des résultats de mesure dus 
à des erreurs dans les niveaux d'essai devraient être inclus dans les spécifications relatives à la précision des mesures. 

3.4.1.7 Séquence numérique de référence 

 Le générateur de signaux numériques doit être capable de produire les séquences périodiques de signaux de 
caractère du tableau 5/G.711 [1] et/ou du tableau 6/G.711 [1], équivalant à un signal sinusoïdal de 1 kHz au niveau 
nominal de 0 dBm0. 

3.4.2 Signal de bruit pseudo-aléatoire codé en signal numérique 

3.4.2.1 La source de bruit doit avoir les mêmes caractéristiques, en termes de spectre des fréquences et de distribution 
d'amplitude, qu'un signal qui résulterait de l'application à une voie d'émission idéale d'une source de bruit pseudo-
aléatoire à bande limitée, conformément à la Recommandation O.131. Pour faciliter l'interfonctionnement, le rythme de 
répétition des séquences (période) doit être fixé à 256 ± 1 ms (2048 échantillons). 

 Remarque – Une période de 128 ± 0,5 ms (1024 échantillons) permet aussi de satisfaire cette norme. 

3.4.2.2 Le niveau du signal de bruit pseudo-aléatoire codé en signal numérique doit pouvoir être réglé dans un 
intervalle compris entre –3 dBm0 et –55 dBm0. Les niveaux indiqués au § 3.4.2.3, comprenant les points de référence et 
de discontinuité des gabarits pertinents, représentent un minimum. 

3.4.2.3 Niveaux du signal d'essai: –55, –50, –40, –34, –27, –10, –6, –3 dBm0. 
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3.4.3 Signaux numériques supplémentaires 

 En plus des signaux indiqués aux § 3.4.1 et 3.4.2, il doit être possible de sélectionner manuellement une suite 
répétitive quelconque de 8 éléments binaires. 

3.4.4 Affectation de l'intervalle de temps 

3.4.4.1 Il doit être possible d'appliquer les signaux décrits aux § 3.4.1, 3.4.2 et 3.4.3: 

a) à n'importe quel intervalle de temps de conversation choisi; 

b) à titre facultatif, à tous les intervalles de temps de conversation. 

 Les intervalles de temps de conversation qui ne contiennent pas les signaux décrits aux § 3.4.1 et 3.4.2 doivent 
être fournis avec les signaux numériques du § 3.4.3. 

3.4.4.2 A titre facultatif, il faut prévoir une interface qui permette d'appliquer un signal numérique émis par une source 
externe à l'appareil à n'importe quel intervalle de temps de conversation choisi. Cette interface doit présenter les 
caractéristiques des interfaces codirectionnelles définies dans la Recommandation G.703 [7]. 

3.4.5 Essai de l'unité d'alarme multiplex MIC 

3.4.5.1 Multiplexeur MIC à 2048 kbit/s (par exemple, conforme à la Recommandation G.732 [2]) 

3.4.5.1.1 Afin de tester complètement l'unité d'alarme multiplex, il doit être possible de modifier un bit quelconque du 
signal numérique dans l'intervalle de temps 0 des trames contenant le signal de verrouillage de trame et des trames ne 
contenant pas ce signal. 

3.4.5.1.2 Il doit être possible de modifier un bit quelconque du signal numérique dans l'intervalle de temps 16 de la 
trame 0. 

3.4.5.1.3 A titre facultatif, au cours des essais décrits aux § 3.4.5.1.1 et 3.4.5.1.2, un signal sinusoïdal codé en signal 
numérique d'environ 820 Hz, à un niveau de 0 dBm0, doit être appliqué à tous les intervalles de temps de conversation. 
Ceci permet de vérifier que la jonction multiplex interne de conversation est supprimée lorsque l'unité d'indication 
d'alarme multiplex fonctionne. 

3.4.5.1.4 A titre facultatif, il doit être possible de modifier un bit quelconque du signal numérique dans l'intervalle de 
temps 16 des trames 1 à 15 d'une multitrame, en cas de signalisation voie par voie. La même séquence peut être 
appliquée aux 30 voies de signalisation. 

3.4.5.1.5 L'appareil doit pouvoir émettre, entre autres structures de trame, des multitrames CRC et des bits de contrôle 
CRC, conformément au § 2.3 de la Recommandation G.704 [11]. 

3.4.5.1.6 En cas d'émission d'une multitrame CRC, il doit être possible de modifier n'importe quel bit du signal de 
verrouillage de multitrame CRC. 

3.4.5.1.7 A titre facultatif, lorsque la signalisation voie par voie est utilisée, il faut prévoir une interface qui permette de 
commander les bits de signalisation associés à n'importe quel intervalle de temps de conversation choisi depuis une 
source externe à l'appareil. 

3.4.5.2 Multiplexeurs MIC à 1544 kbit/s (par exemple, Recommandation G.733 [3]) 

3.4.5.2.1 L'appareil doit pouvoir émettre, entre autres structures de trame, des multitrames CRC, conformément au § 3.1 
de la Recommandation G.704 [1]. 

3.4.5.2.2 Il doit être possible de modifier le premier bit de chaque trame contenant le signal de verrouillage de trame. 

3.4.5.2.3 Il doit être possible de modifier le premier bit de la trame 12. 

3.4.5.2.4 En cas d'émission de la multitrame à 12 trames, il doit être possible, en cas de signalisation voie par voie, de 
modifier le huitième bit de chaque intervalle de temps de voie dans les trames 6 et 12. La même séquence peut être 
appliquée à toutes les voies de signalisation. 

3.4.5.2.5 En cas d'émission de la multitrame à 24 trames, il doit être possible, en cas de signalisation voie par voie, de 
modifier le huitième bit de chaque intervalle de temps de voie dans les trames 6, 12, 18 et 24. La même séquence peut 
être appliquée à toutes les voies de signalisation. 

3.4.5.2.6 A titre facultatif, lorsque la signalisation voie par voie est utilisée, il faut prévoir une interface qui permette de 
commander les bits de signalisation associés à n'importe quel intervalle de temps de conversation choisi depuis une 
source externe à l'appareil. 
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3.4.6 Possibilité de choix de la synchronisation 

 Il doit être possible: 

a) soit de verrouiller le rythme de l'horloge du générateur numérique sur celui de l'entrée de l'analyseur 
numérique, 

b) soit de permettre à l'horloge du générateur et à celle de l'analyseur de fonctionner librement dans la limite 
des tolérances de fréquence globales autorisées, 

c) soit encore, à titre facultatif, de verrouiller le rythme de l'horloge du générateur numérique sur une horloge 
extérieure. 

3.5 Analyseur de signaux numériques 

 L'analyseur de signaux numériques doit pouvoir mesurer les paramètres suivants en extrayant le signal 
numérique de n'importe quel intervalle de temps choisi dans le train multiplex MIC, et en le traitant, s'il y a lieu, comme 
un signal audiofréquence codé. 

3.5.1 Niveau 

3.5.1.1 Intervalle de mesure du niveau: –60 à +5 dBm0. 

3.5.2 Bruit pondéré conformément à la Recommandation O.41 

3.5.2.1 Intervalle de mesure du bruit: –80 à –20 dBm0p. 

 Remarque – Si l'analyseur numérique reçoit un signal numérique correspondant à la valeur numéro 1 de sortie 
du décodeur pour la loi A ou à la valeur numéro 0 de sortie du décodeur pour la loi μ et si le bit de polarité est maintenu 
à une position fixe, le niveau de bruit mesuré ne doit pas dépasser –85 dBm0p. 

3.5.3 Distorsion totale mesurée conformément aux Recommandations O.131 et/ou O.132 

 Remarque – Pour faciliter l'interfonctionnement, la durée d'observation pour la méthode de la 
Recommandation O.131 doit être de 256 ms ou un multiple de ce nombre, établi, si possible, à partir de la fréquence 
d'échantillonnage du codeur étudié. Sinon, la tolérance sera de ± 1 ms. 

3.5.3.1 Intervalle de mesure de la distorsion totale: 0 à 40 dB. 

3.5.4 Diaphonie 

3.5.4.1 Intervalle de mesure du niveau: –75 à –20 dBm0. 

3.5.5 Détection et affichage du code de crête 

 Il doit être possible d'afficher les valeurs, positives et/ou négatives, du code de crête enregistrées pendant une 
période d'observation d'au moins 800 trames, ou au cours de périodes répétées et automatiquement sélectionnées d'au 
moins 800 trames. Ce code peut avoir la valeur d'un nombre entier quelconque dans l'intervalle de 0 à ± 127. Le code de 
crête peut aussi être indiqué par l'affichage d'un niveau de tonalité équivalent en dBm0. 

3.5.6 Bits de signalisation 

3.5.6.1 A titre facultatif, lorsque la signalisation voie par voie est utilisée, les bits de signalisation associés à un 
intervalle de temps de conversation quelconque doivent pouvoir être choisis pour affichage. 

3.5.6.2 A titre facultatif, lorsque la signalisation voie par voie est utilisée, il faut prévoir une interface qui permette, à 
l'aide d'un dispositif externe raccordé à l'appareil, de surveiller les bits de signalisation associés à n'importe quel 
intervalle de temps de conversation susceptible d'être choisi. 

3.5.7 Détection et affichage des alarmes (facultatif) 

 L'analyseur numérique doit pouvoir surveiller la sortie numérique d'un multiplex MIC et reconnaître et afficher 
les conditions d'alarme et états binaires suivants: 

3.5.7.1 Equipement de multiplexage MIC décrit dans la Recommandation G.732 [2]: perte du signal, perte du 
verrouillage de trame, perte du verrouillage de multitrame en cas de signalisation voie par voie, perte du verrouillage de 
multitrame CRC, état du bit 1 de l'intervalle de temps 0 de la trame contenant le signal de verrouillage de trame, état des 
bits 1 et 3 à 8 de l'intervalle de temps 0 d'une trame ne contenant pas de signal de verrouillage de trame, état du bit 6 de 
l'intervalle de temps 16 de la trame 0 et affichage de l'information acheminée par la procédure CRC définie dans la 
Recommandation G.704 [11]. 
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3.5.7.2 Equipement de multiplexage MIC décrit dans la Recommandation G.733 [3]. 

3.5.7.2.1 Perte du signal, perte du verrouillage de trame, perte du verrouillage de multitrame en cas de signalisation voie 
par voie. 

3.5.7.2.2 Dans le cas où la multitrame à 12 trames fait l'objet d'une surveillance, état du bit 8 de chaque voie des 6e et 12e 
trames et état du bit 1 de la 12e trame. 

3.5.7.2.3 Dans le cas où la multitrame à 24 trames fait l'objet d'une surveillance, état du bit 8 de chaque voie des 6e, 12e, 
18e et 24e trames, état du bit 1 de la 12e trame et affichage de l'information acheminée par la procédure CRC définie dans 
la Recommandation G.704 [11]. 

3.5.8 Fréquence d'un signal répétitif 

 A titre facultatif, il doit être possible de mesurer et d'afficher la valeur de la fréquence de n'importe quel signal 
répétitif de la gamme des fréquences comprises entre 200 et 4000 Hz appliqué à un niveau de l'intervalle défini au 
§ 3.5.1. L'affichage du résultat doit être effectué à une résolution de 1 Hz. La mesure doit avoir une précision d'au moins 
50 . 10–6. 

3.5.9 Interface externe pour les intervalles de temps de conversation 

 A titre facultatif, il faut prévoir une interface qui permette d'extraire le signal numérique contenu dans un 
intervalle de temps de conversation choisi et de l'appliquer à un appareil distinct. Cette interface doit présenter les 
caractéristiques des interfaces codirectionnelles définies dans la Recommandation G.703 [7]. 

4 Précision des mesures 

4.1 Définition des limites d'erreur des appareils de mesure 

4.1.1 Les limites d'erreur indiquées dans la présente Recommandation se réfèrent toujours à une configuration de 
mesure complète et comprennent de ce fait les erreurs du générateur aussi bien que celles de l'analyseur (le cas échéant). 

4.1.2 Même un couple codeur/décodeur idéal conforme aux spécifications de la Recommandation G.711 [1] présente 
des limites intrinsèques inévitables2, dues au processus MIC, par exemple: capacité de charge maximale, taux de 
distorsion de quantification, variation du gain avec le niveau d'entrée et intervalle audiofréquence limité. 

 Les appareils de mesure décrits ici présentent les mêmes caractéristiques et limitations générales qu'un 
codeur/décodeur idéal conforme à la Recommandation G.711 [1]. Aux fins de la présente Recommandation, on définit 
comme erreur de mesure la différence entre le résultat fourni par un codeur/décodeur idéal conforme à la 
Recommandation G.711 [1] et celui fourni par l'appareil de mesure. La figure 1/O.133 montre la relation entre ces 
erreurs et les erreurs dues au générateur et à l'analyseur de signaux numériques. 

4.1.3 Pour obtenir l'erreur de mesure totale, il faut aussi tenir compte des erreurs dues à l'analyseur analogique (EAA) 
et au générateur analogique (EGA). Etant donné la précision limitée du générateur de signaux analogiques, les résultats 
des mesures varient en raison des effets du gain de quantification dans la voie MIC soumise aux essais2. 
 L'erreur de mesure totale applicable aux quatre configurations de mesure peut être calculée comme indiqué au 
tableau 2/O.133. 

____________________ 

2  Voir l'annexe A en ce qui concerne les erreurs intrinsèques lors du processus de codage MIC qui peuvent affecter l'interprétation 
des résultats des mesures. 
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FIGURE 1/O.133 

Erreurs dues à l'analyseur et au générateur numériques 

TABLEAU 2/O.133 

Définition de l'erreur de mesure totale 
 

Configuration de mesure Erreur de mesure totale 

A-N EGA + EAN 

N-A EGN + EAA 

A-A EGA + EAA 

N-N EGN + EAN 

4.1.4 Choix des fréquences d'essai 

 Lorsqu'on spécifie la précision des mesures effectuées sur des signaux sinusoïdaux, la tonalité présentée au 
codeur idéal de la figure 1/O.133 est supposée avoir une fréquence indépendante de la fréquence d'échantillonnage et la 
durée des mesures est supposée être suffisamment longue pour éliminer l'erreur sur les valeurs moyennes. 

 Les erreurs intrinsèques dans les mesures de tonalité dépendent du facteur commun le plus élevé de la 
fréquence du signal d'essai et de la fréquence d'échantillonnage MIC. Il faut éviter les sous-multiples simples de la 
fréquence d'échantillonnage et leurs harmoniques. Les appareils doivent utiliser un grand nombre d'échantillons 
indépendants et la précision de mesure doit être spécifiée par rapport à un nombre minimum d'échantillons. Un chiffre 
d'au moins 400 est recommandé. Les restrictions à l'emploi d'autres fréquences doivent être indiquées. Pour choisir la 
fréquence d'essai, on se conformera aux indications données dans la Recommandation O.6. 

4.1.5 Distorsion intrinsèque des signaux d'essai 

 Pour faciliter l'interfonctionnement dans les mesures de la distorsion totale, il faut spécifier, le cas échéant, 
certains signaux codés en signaux numériques et à niveau variable pour mesurer comme suit la distorsion totale 
intrinsèque dans l'intervalle des niveaux possibles: 

– bruit pseudo-aléatoire, signal sinusoïdal, 420 Hz: mesuré selon la méthode décrite dans la 
Recommandation O.131; 

– signal sinusoïdal, 820 Hz ou 1020 Hz: mesuré selon la méthode décrite dans la Recommandation O.132. 
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4.1.6 Largeur de bande utilisée pour les mesures de la tonalité 

 La conception des filtres utilisés pour les mesures de la tonalité n'est pas spécifiée. Les erreurs de mesure 
doivent toutefois être calculées par rapport aux résultats que fourniraient des mesures sélectives idéales. 

4.2 Résumé des erreurs de mesure totales 

 On admet un codage complet à 8 bits comme spécifié dans la Recommandation G.711 [1]. 

4.2.1 Gain (relation entre loi de codage et niveau audiofréquence) 

 Voir le tableau 3/O.133. 

TABLEAU 3/O.133 

 

Paramètre 
Limites de l'erreur (dB) 

A-N N-A A-A N-N 

Gain (relation entre loi de codage et niveau audiofréquence) a) ± 0,08 ± 0,08 ± 0,05 ± 0,05 

a) Mesuré pour une fréquence approximative de 820 Hz ou de 1020 Hz à un niveau de 0 dBm0. 

Remarque – En cas d'utilisation d'un signal d'essai sinusoïdal, une interprétation spéciale doit être faite des limites 
d'erreur spécifiées dans les modes A-N, A-A et N-N (si le signal passe par un point analogique), étant donné 
l'imprécision du niveau absolu de la caractéristique de la loi de compression-extension d'un codeur concret. Dans 
les modes précités, ces limites représentent la précision avec laquelle l'enveloppe de la caractéristique peut être 
située, et non la précision d'un résultat donné quelconque. Pour plus amples renseignements et pour l'emplacement 
théorique de l'enveloppe, voir l'annexe A. 

4.2.2 Affaiblissement d'équilibrage (facultatif) 

 Voir le tableau 4/O.133. 

TABLEAU 4/O.133 

 

Paramètre Résultat indiqué 
Limites de l'erreur (dB) 

A-N N-A A-A N-N 

Affaiblissement 
d'équilibrage a) 

0 à 30 dB ± 1 ± 1 ± 1 – 

30 à 40 dB ± 2 ± 2 ± 2 – 

 a) Mesuré au niveau de ≥ –10 dBm0. 

4.2.3 Affaiblissement de conversion longitudinale (ACL) (facultatif) 

 Voir le tableau 5/O.133. 

TABLEAU 5/O.133 

 

Paramètre Résultat indiqué 
Limites de l'erreur (dB) 

A-N N-A A-A N-N 

ACL a) 
5 à 40 dB ± 1,5 – ± 1,5 – 

40 à 56 dB ± 2,5 – ± 2,5 – 

 a) Mesuré au niveau de ≥ –10 dBm0. 
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4.2.4 Affaiblissement de transfert de conversion longitudinale (ATCL) (facultatif) 

 Voir le tableau 6/O.133. 

TABLEAU 6/O.133 

 

Paramètre Résultat indiqué 
Limites de l'erreur (dB) 

A-N N-A A-A N-N 

ATCL a) 
5 à 40 dB ± 1,5 – ± 1,5 – 

40 à 56 dB ± 2,5 – ± 2,5 – 

 a) Mesuré au niveau de ≥ –10 dBm0. 

4.2.5 Distorsion d'affaiblissement en fonction de la fréquence 

 Voir le tableau 7/O.133. 

TABLEAU 7/O.133 

 

Paramètre 
Gamme de 
fréquences 

Limites de l'erreur (dB) 

A-N N-A A-A N-N 

Distorsion d'affaiblis-
sement en fonction de la 
fréquence a) 

200 à 300 Hz ± 0,08 ± 0,08 ± 0,08 ± 0,08 

300 à 3000Hz ± 0,05 ± 0,05 ± 0,05 ± 0,05 

3000 à 3600 Hz ± 0,08 ± 0,08 ± 0,08 ± 0,08 

 a) Mesuré au niveau de 0 ou –10 dBm0. Erreur rapportée à la mesure effectuée approximativement 
à 820 Hz ou 1020 Hz. L'erreur de mesure spécifiée est applicable si la distorsion 
d'affaiblissement en fonction de la fréquence mesurée ne dépasse pas 6 dB. 

4.2.6 Bruit pondéré 

 Voir le tableau 8/O.133. 

TABLEAU 8/O.133 

 

Paramètre Résultat indiqué 
Limites de l'erreur (dB) 

A-N N-A A-A N-N 

Bruit pondéré a) 

–80 à –75 dBm0p ± 2,5 ± 2,5 ± 2,5 ± 2,5 

–75 à –70 dBm0p ± 1,5 ± 1,5 ± 1,5 ± 1,5 

–70 à –20 dBm0p ± 1 ± 1 ± 1 ± 1 

 a) L'erreur de mesure comprend les tolérances indiquées dans la Recommandation O.41 pour le 
filtre de pondération. 
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4.2.7 Distorsion totale 

 Voir le tableau 9/O.133. 

TABLEAU 9/O.133 

 

Paramètre Résultat indiqué a) 
Limites de l'erreur (dB) a) 

A-N N-A A-A N-N 

Distorsion totale (signal d'essai de bruit) 0 à 40 dB ± 0,5 ± 0,5 ± 0,5 ± 0,05 

Distorsion totale (signal d'essai 
sinusoïdal) 

0 à 40 dB 
± 0,8 ± 0,8 ± 0,8 ± 0,8 

a) Avec un signal de distorsion absolue égal ou supérieur à –72 dBm0. 

Remarque – En cas d'utilisation d'un signal d'essai sinusoïdal, une interprétation spéciale doit être faite des limites 
d'erreur spécifiées dans les modes A-N, A-A et N-N (si le signal passe par un point analogique), étant donné 
l'imprécision du niveau absolu de la caractéristique de la loi de compression-extension d'un codeur concret. Dans les 
modes précités, ces limites représentent la précision avec laquelle l'enveloppe de la caractéristique peut être située, et 
non la précision d'un résultat donné quelconque. Pour plus amples renseignements et pour l'emplacement théorique de 
l'enveloppe, voir l'annexe A. 

4.2.8 Variation du gain avec le niveau d'entrée 

 Voir le tableau 10/O.133. 

TABLEAU 10/O.133 

 

Paramètre Résultat indiqué 
Limites de l'erreur (dB) a) 

A-N N-A A-A N-N 

Variation du gain (signal d'essai de bruit) 

–10 à –40 dBm0 ± 0,10 ± 0,10b) ± 0,15 b) ± 0,10 

–40 à –50 dBm0 ± 0,15 ± 0,15 ± 0,20 ± 0,10 

–50 à –55 dBm0 ± 0,15 ± 0,15 ± 0,20 ± 0,10 

Variation du gain (signal d'essai 
sinusoïdal à environ 420, 820 ou 
1020 Hz) 

+3 à –40 dBm0 ± 0,10b) ± 0,10 ± 0,15 ± 0,10 

–40 à –50 dBm0 ± 0,20 ± 0,15 ± 0,20 ± 0,15 

–50 à –55 dBm0 ± 0,25 ± 0,20 ± 0,25 ± 0,20 

a) Erreur rapportée à la mesure effectuée à –10 dBm0. 

b) Valeur indiquée à titre provisoire, en cours d'étude. 

Remarque – En cas d'utilisation d'un signal d'essai sinusoïdal, une interprétation spéciale doit être faite des limites 
d'erreur spécifiées dans les modes A-N, A-A et N-N (si le signal passe par un point analogique), étant donné 
l'imprécision du niveau absolu de la caractéristique de la loi de compression-extension d'un codeur concret. Dans les 
modes précités, ces limites représentent la précision avec laquelle l'enveloppe de la caractéristique peut être située, et 
non la précision d'un résultat donné quelconque. Pour plus amples renseignements et pour l'emplacement théorique de 
l'enveloppe, voir l'annexe A. 
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4.2.9 Mesure de la diaphonie 

 Voir le tableau 11/O.133. 

TABLEAU 11/O.133 

 

Paramètre Observations 
Limites de l'erreur (dB) 

A-N N-A A-A N-N 

Diaphonie 

Signal d'essai sinusoïdal a) ± 1 ± 1 ± 1 ± 1 

Signal téléphonique 
conventionnel b) 
(facultatif) 

– – ± 1,5 – 

a) Mesure effectuée en injectant un signal auxiliaire dans la voie perturbée. Les signaux auxiliaires 
appropriés sont définis au § 3.2.4. L'erreur comprend l'effet du rejet limité du signal auxiliaire par le 
filtre de mesure et celui de la distorsion de quantification dans la largeur de bande de mesure. 

b) L'erreur de mesure comprend les tolérances indiquées dans la Recommandation O.41 pour le filtre de 
pondération. 

5 Conditions de fonctionnement 

 Les performances électriques exigées devront être observées en cas de fonctionnement dans les conditions 
climatiques spécifiées dans le § 2.1 de la Recommandation O.3. 

 

 

 

 

ANNEXE A 
 

(à la Recommandation O.133) 

Erreurs intrinsèques dans le processus de codage MIC 
susceptibles d'affecter l'interprétation 

des résultats des mesures 

A.1 Introduction 

 La modulation par impulsion et codage (MIC) présente un certain nombre de limites particulières qui affectent 
les mesures sur codeurs MIC. Elles concernent en particulier la mesure de la variation du gain avec le niveau à l'entrée et 
celle de la distorsion de quantification. En raison du nombre limité d'échelons de quantification disponibles pour le 
codage d'un signal analogique, le signal de sortie d'un décodeur MIC n'est pas une réplique du signal d'entrée du codeur. 
Selon l'amplitude réelle des échantillons du signal à coder par rapport aux seuils de quantification, les valeurs de sortie 
au décodeur sont parfois plus fortes et parfois plus faibles qu'elles ne le seraient dans un système linéaire. Ces différences 
sont appelées erreurs de quantification et existent même dans le cas d'un couple codeur/décodeur MIC idéal conforme à 
une loi de codage pratique. On retrouvera dans un signal d'essai l'effet moyen des erreurs de quantification sur tous les 
échantillons de ce signal, cet effet dépendant de la distribution du signal en amplitude. Dans le cas d'un bruit gaussien, 
les erreurs tendent à s'annuler, en sorte qu'il n'y a pas de problème de mesure. Mais, ce n'est pas le cas avec des signaux 
sinusoïdaux et il convient d'interpréter avec prudence les résultats de mesure en ce qui concerne la linéarité du gain et la 
distorsion de quantification. 

A.2 Mesure du gain et des variations du gain avec le niveau d'entrée 

 Comme il est indiqué dans l'introduction, le signal peut, à la sortie d'un décodeur MIC, être différent de ce qu'il 
serait à la sortie d'un système linéaire, c'est-à-dire qu'une voie MIC peut sembler avoir un gain inattendu lorsqu'elle est 
mesurée au moyen d'un signal sinusoïdal. Ce «gain de quantification» est parfois positif et parfois négatif et il varie avec 
le niveau à l'entrée. Dans le cas d'un codage linéaire, plus il y a d'échelons de quantification pour coder le signal 
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analogique d'entrée, plus les erreurs de quantification sont faibles et moins il y a de variation du gain. Dans le cas d'une 
caractéristique de codage logarithmique, l'erreur de quantification serait indépendante du niveau d'entrée. 

 Les lois de codage appliquées dans la pratique (loi A et loi μ) approchent les caractéristiques logarithmiques 
selon une courbe segmentée. Dans le cas de la loi A, cela se traduit par une variation du gain qui suit les mêmes règles 
dans les segments no 7 à no 2 et qui augmente en raison inverse du niveau d'entrée pour le segment no 1. Du fait que les 
valeurs aux points terminaux des segments de la caractéristique de la loi μ ne sont pas des multiples de 2 (comme dans le 
cas de la loi A), les variations de gain pour les parties de segments correspondantes sont similaires sans pour autant être 
identiques. 

 Les figures A-1/O.133 à A-4/O.133 représentent la variation (calculée) du gain avec le niveau d'entrée lorsque 
l'on mesure une voie MIC avec un signal sinusoïdal asynchrone. La variation du gain dans les segments supérieurs étant 
toujours comprise entre +0,043 dB et –0,048 dB, seule la gamme des niveaux inférieurs à –30 dBmO est représentée. Le 
gain passe par un minimum marqué chaque fois que la crête de la sinusoïde passe par une valeur de décision. A mesure 
que l'amplitude d'entrée augmente, le gain augmente rapidement pour passer par un maximum avant de diminuer à 
nouveau. Au voisinage du minimum, le gain peut fortement varier pour de très faibles variations du niveau d'entrée. Dans 
le cas de la loi A, par exemple, les variations du gain peuvent approcher de 0,8 dB (mesures sélectives) lorsque le niveau 
d'entrée passe de –57,00 dB à –57,066 dB. Dans ce cas, le rapport entre la variation du niveau d'entrée et la variation du 
gain est de 1/11,8. Avec des niveaux d'entrée plus élevés et dans le cas de la loi μ, la variation du gain avec le niveau 
d'entrée est plus faible mais elle n'est toujours pas négligeable. 

 Dans le cas de signaux de niveau supérieur à –60 dBmO, l'excursion maximale est comprise dans une plage 
d'environ –1,3 à +0,65 dB (–1,0 à +0,9 dB) pour la loi A et d'environ 0,5 à 0,3 dB (–0,45 à 0,35 dB) pour la loi μ selon 
que l'on utilise un mode de mesure sélective ou (à large bande). 

 Si l'on mesure la variation du gain d'une voie MIC en présence d'un signal sinusoïdal, il faut tenir compte des 
considérations théoriques décrites ci-dessus. Puisqu'il suffit que le niveau relatif à l'entrée du codeur soit réglé entre 
+0,3 dB et –0,3 dB (Recommandation G.713 [10]) et puisque le générateur de signaux analogique utilisé pour les 
mesures présente une certaine incertitude dans le réglage du niveau à l'émission, il n'est pas possible de prévoir 
exactement la position réelle de la caractéristique de codage ou même d'éviter la valeur minimale. De ce fait, tout résultat 
de mesure isolé doit être traité comme relatif à l'enveloppe de la caractéristique de variation du gain. De plus, il faut 
considérer que les figures A-1/O.133 à A-4/O.133 représentent des valeurs théoriques correspondant à des codeurs 
idéaux ne présentant pas d'erreur de seuil de quantification. Dans la pratique, il faut s'attendre à des écarts par rapport à 
ces caractéristiques idéales en raison du décalage du seuil du codeur. 

 Ces limitations s'appliquent également aux mesures du gain, bien que, aux niveaux élevés, l'erreur soit faible 
(de l'ordre de ± 0,04 dB). 

 Pour simplifier l'interprétation des résultats des mesures, les tableaux A-1/O.133 à A-4/O.133 donnent la liste 
des valeurs extrêmes de la variation du gain dans les deux cas de la loi A et de la loi μ, pour des mesures sélectives et 
pour des mesures à large bande. Ces tableaux ont 64 lignes (multiples de 16), en sorte qu'une ligne contient les valeurs 
qui correspondent aux parties de segment. Dans le cas de la loi A, les valeurs de gain correspondantes dans les trois 
premières colonnes sont identiques. 

A.3 Mesure de la distorsion de quantification 

 L'erreur de quantification entraîne une distorsion de quantification qui varie en fonction du niveau d'entrée. Les 
figures A-5/O.133 et A-6/O.133 représentent les caractéristiques (calculées) de distorsion de quantification pour la loi A 
et pour la loi μ lorsque l'on mesure une voie MIC à l'aide d'un signal sinusoïdal. Comme dans le cas des mesures de gain, 
la distorsion de quantification peut fortement varier à la suite de légères variations du niveau du signal d'entrée. Le taux 
de variation passe par un maximum aux points terminaux du segment. 

 Pour la raison qui a été indiquée ci-dessus, on ne peut, là encore, que se référer à l'enveloppe de la variation de 
la distorsion de quantification lorsque l'on interprète des résultats de mesure isolés. L'avertissement concernant les 
erreurs dues au seuil de quantification dans un codeur non idéal s'applique également à la mesure de la distorsion de 
quantification. 

 Les tableaux A-5/O.133 et A-6/O.133 indiquent les valeurs extrêmes de la distorsion de quantification d'un 
codeur idéal lorsque les mesures sont faites avec un signal sinusoïdal. Dans ces tableaux, «niveau» signifie «niveau 
d'entrée»; S/Q est le rapport correspondant (à la sortie) entre le niveau du signal d'excitation mesuré sélectivement et le 
bruit de quantification mesuré uniformément et avec une correction fixe afin de normaliser la largeur de bande du bruit à 
la valeur de 3,1 kHz. 
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 Remarque – Les tableaux A-5/O.133 et A-6/O.133 ainsi que les graphiques qui les accompagnent ont un 
caractère essentiellement indicatif car: 

1) les calculs (S/Q uniforme) ne donnent pas des résultats comparables aux résultats pondérés (S + Q)/Q de la 
méthode spécifiée dans la Recommandation O.132. Ils correspondent mieux à ceux que donne l'emploi 
d'une excitation par tonalité avec les filtres que recommande la Recommandation O.131; 

2) la correction pour la largeur de bande de 3,1 kHz se fonde sur un spectre de bruit de quantification plat 
alors qu'il ne l'est pas et qu'il dépend du niveau (en sorte que nulle correction fixe ne peut compenser la 
largeur de bande perdue du filtre de rejet de l'excitation). 

A.4 Remarques générales concernant les tableaux et graphiques 

 Les niveaux d'entrée sont indiqués sur la base de valeurs de Tmax d'exactement 3,14 dBm0 pour la loi A et 3,17 
dBm0 pour la loi μ. (Sur cette base, les niveaux sélectifs des séquences à 1 kHz de la Recommandation G.711 [1] sont de 
–0,0016 dBm0 pour la loi A et de –0,0024 dBm0 pour la loi μ). 

 L'enveloppe d'une caractéristique est une paire de courbes lisses tangentielles à cette caractéristique à ses 
valeurs extrêmes ou au voisinage de ces valeurs. 
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TABLEAU A-1/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée, loi A – Calcul  
du gain basé sur une mesure sélective du signal d'excitation 
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TABLEAU A-2/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée, loi A – Calcul  
du gain basé sur une mesure à large bande du signal d'excitation 
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TABLEAU A-3/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée, loi µ – Calcul  
du gain basé sur une mesure sélective du signal d'excitation 
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TABLEAU A-4/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée, loi µ – Calcul  
du gain basé sur une mesure à large bande du signal d'excitation 
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TABLEAU A-5/O.133 

Distorsion de quantification (S/Q), loi A 
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TABLEAU A-6/O.133 

Distorsion de quantification, loi µ 
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FIGURE A-1/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée loi A, mesure sélective 

 
FIGURE A-2/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée loi A, mesure à large bande 
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FIGURE A-3/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée loi µ, mesure sélective 

 
FIGURE A-4/O.133 

Variation du gain avec le niveau d'entrée loi µ, mesure à large bande 
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FIGURE A-5/O.133 

Distorsion de quantification loi A 
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FIGURE A-6/O.133 

Distorsion de quantification loi µ 
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